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EN BREF 

Le résun1é de la Convention 
PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

La Convention A.C.P.-C.E.E. qui a 
été signée à Lomé, 19 mois après 
l'ouverture solennelle des négociations à 
Bruxelles les 25 et 26 juillet 1973, 
constitue la réalisation d'une nouvelle 
forme de relations entre la Communauté 
et ses neuf Etats membres et 46 Etats 
d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique. 
Un accord de cette envergure est sans 
précédent dans l'histoire des relations 
entre pays industrialisés et pays en voie 
de développement. 

Les négociations ont été marquées par 
les Conférences ministérielles des 17 et 
18 octobre 1973, à Bruxelles, pour 
définir le cadre et les objectifs réciproques 
de la négociation, des 25 et 26 juillet 
1974, à Kingston, où l'on arrivait au 
cœur des problèmes et enfin, les sessions 
des 13·au 15 janvier et des 30/31 janvier 
et 1er février 1976, constituant la phase 
finale d'une entreprise caractérisée aussi 
bien par la nature complexe des pro
blèmes à résoudre que par le nombre 
élevé des Etats participants ayant tous 
des traditions et des données naturelles et 
économiques différentes. 

Malgré ces données, le déroulement 
de la négociation a mis en relief du côté 
des pays A.C.P., la volonté de solidarité 
qui se traduisait dans des positions 
communes. Ainsi les négociations ont été 
conduites tout au long de leur durée sur 
la base d'une complète égalité entre 
partenaires. 

Pour caractériser cette négociation, un 
autre aspect - peut-être moins specta
culaire mais tout aussi décisif pour le 
résultat final - doit être souligné, celui 
des travaux des plénipotentiaires des 
A.C.P. avec la Commission C.E.E. qui ont 
été menés pendant de nombreux mois 
avec patience et détermination et ont 
permis de réaliser l'accord sur de larges 
parties de la Convention à ce niveau. 

La nouvelle Convention s'inscrit, d'une 
part, dans la continuité des Conventions 
de Yaoundé et d'Arusha, mais elle 
réalise d'autre part,- conformément aux 
dispositions retenues au moment de 
l'élargissement de la Communauté -
l'ouverture et l'adaptation de ce genre de 
relations spéciales à de nombreux autres 
pays d'Afrique, et à ceux des Caraïbes et 
du Pacifique. Cet élargissement géogra
phique a été accompagné par une volonté 
novatrice dont les résultats les plus 
importants sont l'aménagement du ré
gime des échanges, la création d'un 
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système de stabilisation des recettes 
d'exportation et l'instauration d'une co
opération industrielle, ainsi que la prise en 
considération dans différents chapitres 
de la Convention de la situation des pays 
les moins favorisés. 

LES ÉLÉMENTS ESSENTIELS 
DE LA CONVENTION 

Régime des échanges 
Le régime commercial est caractérisé 

par l'ouverture du marché de la Com
munauté aux produits des A.C.P. 

Ceci permet de désigner l'aire C.E.E.
A.C.P. comme une zone commerciale 
préférentielle dans laquelle cependant un 
des partenaires - la C.E.E. - compte 
tenu du niveau de développement diffé
rent, a renoncé à tout droit de libre accès 
au marché de ses partenaires. 

Cependant, les Etats A.C.P. ont sous
crit à l'obligation d'accorder à la C.E.E. le 
traitement de la nation la plus favorisée et 
s'engagent à ne pas discriminer entre les 
Etats membres de la C.E.E. 

Le principe du libre accès au marché de 
la Communauté a été réalisé également 
pour la plus grande partie des exporta
tions agricoles des Etats A.C.P. (94,2%). 
Le principe est que les produits agricoles 
et les produits agricoles transformés 
seront exemptés de droits de douane. 
Pour autant que ceci constitue le seul 
élément de protection, l'accès au marché 
communautaire est donc complètement 
libre. Compte tenu des structures de la 
politique agricole commune de la C.E.E., 
certaines restrictions ont cependant dû 
être apportées à l'application du principe 
du libre accès pour certains produits. 
Pour ces cas, la Communauté a pris 
néanmoins l'engagement d'assurer aux 
A.C.P., en règle générale, un régime plus 
favorable que le régime général appli
cable aux pays tiers. En vertu de ce 
principe, elle adoptera, par la voie de 
procédures internes, des mesures favori
sant les produits A.C.P. par rapport aux 
pays tiers. 

Ainsi des mesures spéciales sont pré
vues pour assurer aux A.C.P. certaines 
exportations vers la Communauté de 
viande bovine. Pour le mais, le riz, le 
millet et le sorgho, ainsi que pour des 
produits transformés à base de céréales et 
de riz, des réductions du prélèvement 
«pays tiers» seront effectuées, tandis que 
pour certains fruits et légumes l'importa
tion sans droit de douane ou à droit très 

réduit pourra se faire sans respect d'aucun 
calendrier de commercialisation. 

Enfin, la Communauté s'est déclaré 
disposée, dans le cadre des mécanismes 
de consultation prévu par la Convention, 
à examiner les demandes des A.C.P. 
visant à faire bénéficier d'un régime 
particulier d'autres produits agricoles. 

Afin d'assurer son application efficace, le 
dispositif concernant la coopération com
merciale 'comporte également des règles 
prévoyant des informations et consulta
tions mutuelles. Le protocole sur les règles 
d'origine et sur les méthodes de coopéra
tion administrative y relatives constituent 
également des éléments importants de 
ce titre. Les règles d'origine ont d'ailleurs 
été aménagées spécialement pour favo
riser la coopération, d'une part entre les 
différents Etats A.C.P.- pour la définition 
de l'origine les Etats A.C.P. sont consi
dérés comme un seul territoire - et 
d'autre part, des A.C.P. avec d'autres 
pays en voie de développement. 

La partie commerciale de l'Accord est 
complétée par des protocoles sur le 
sucre, le rhum et les bananes. 

Le premier qui a joué un rôle décisif dans 
la négociation - à cause des intérêts 
importants en jeu d'un côté et de l'autre 
et de la situation actuelle sur le marché 
mondial et sur le marché communau
taire - comportait une offre de la 
Communauté pour une période indéter
minée d'acheter jusqu'à 1 375 000 ton..: 
nes de sucre A.C.P. à des prix ga
rantis (1 ). Compte tenu des engage
ments de livraison pris par les Etats 
A.C.P., les dispositions du chapitre 
Sucre et du protocole y relatif s'appli
queront effectivement à un montant 
d'environ 1 275 000 tonnes. 

Ce sucre sera d'abord offert sur le 
marché communautaire à des prix libre
ment négociables entre les vendeurs et 
les acheteurs. La Communauté inter
viendra seulement comme acheteur au 
prix garanti lorsque celui-ci ne peut être 
réalisé sur le marché. Le prix garanti sera 
à déterminer entre les partenaires an
nuellement à l'intérieur de la gamme des 
prix obtenus dans la Communauté. Pour 
la première phase de mise en œuvre de 
ces dispositions des mesures particu
lières ont été adoptées. 

Le protocole sur le rhum stipu-le des 
conditions d'accès au marché. commu
nautaire pour le rhum des pays A.C.P. des 
Caraïbes - tout en sauvegardant la 

(1) Un engagement analogue est prévu pour l'Inde 
pour un montant de 25 000 tonnes. 
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LA 
SIGNATURE 

A 
LOMÉ 

Au centre : la Maison du Peuple togolais 
De haut en bas et de gauche à droite : 

l'arrivée du président Eyadéma (saluant la 
foule) ; la signature de la France par M. 
Pierre Abe/in, ministre français de la 
coopération; dans la Convention de Lomé, 
le souci d'assurer l'avenir; le délégué 
fidjien à Lomé : la portée géographique et 
politique de la convention. 
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